
Lorsque les bateaux de plaisance atteignent leur fin de vie en Europe
Les bateaux abandonnés peuvent déverser des déchets solides et liquides, comme des 

hydrocarbures ou de l'huile, et nuire à l'environnement marin. Ils peuvent également occu-
per de l'espace précieux dans les ports en étant source de dangers (par exemple, risques 

d'incendie) vis-à-vis des autres bateaux amarrés à proximité, sans  parler de l'impact visuel 
négatif pour les plaisanciers, les visiteurs et les touristes. 

déconstruction est aujourd’hui possible. Si vous êtes intéressé et souhaitez en savoir plus à ce 
sujet, vous pouvez accéder gratuitement à  un "module de sensibilisation" destiné aux propriétai-

res de bateaux (disponible en anglais, français, italien, espagnol et turc) 

sur www.boatdigest.eu

Où la faire?
Vous pouvez, via le site internet Boat DIGEST, accéder à la carte présentant la localisation des 

entreprises de déconstruction des bateaux de plaisance en Europe. Si vous ne  trouvez pas 
d’entreprise de déconstruction  près de chez vous, contactez-nous à l’adresse suivante 

contact@boatdigest.eu  

Que faire alors?
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